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Arrondissement d’Ahuntsic-Cartiervi l le et de Saint-Laurent 
 

CONSTRUCTION DE L’OUVRAGE DE RÉTENTION LAVIGNE 

INSPECTIONS DES BÂTIMENTS  
 

Le Service de l ’eau de la Vi l le de Montréal construi t  l ’ouvrage de rétention des 
eaux usées Lavigne dans le parc Lefèbvre ,  ainsi  que diverses conduites de 
connexion en tunnel en uti l isant la technique de creusage par dynamitage. 
Cette nouvel le infrastructure stratégique permettra d’améliorer le niveau de 
service du col lecteur Gouin. De plus, cet ouvrage de rétent ion permettra de 
réduire le volume d’eau déversé sans être épuré, et par conséquent la quanti té 
de pol luants rejetés dans la Rivière des Prair ies lors des épisodes de 
débordements.  

Des structures sont également construi tes et ces travaux seront visibles en 
surface : 

  Structure de chute et d’accès Ranger (rue Ranger entre le boulevard 
Gouin et la rue Mésy)  

  Structure de chute et d’accès du Golf  (au coin du chemin du golf  et 
l ’avenue Jean-Bourdon  

  Structure d’accès Malborough  (rue Robichaud entre Beauzèle et 
Loiseau)  

 
INSPECTION DE VOTRE BÂTIMENT 

Vous êtes propriétaire d'une résidence posit ionnée au-dessus du tracé  des 
tunnels souterrains qui seront excavés, et par conséquent,  dans une zone qui 
doit  être inspectée. Les opérations qui seront effectuées sont contrôlées, 
enregistrées et gérées par une règlementat ion str icte af in de ne pas abîmer les 
structures existantes. Notez que le dynamitage sera effectué à 15 mètres de 
profondeur et plus. Toutefois, la nature des travaux est susceptible de produire 
des vibrations et l ’entrepreneur mandaté par la Vi l le de Montréal,  EBC inc. doit  
procéder à une inspection de nature préventive des bâtiments.  
 
Des inspecteurs visi teront chaque bât iment af in de véri f ier la condit ion 
extérieure et intér ieure de ceux-ci .  Si vous n’êtes pas propriétaire, mais que 
vous résidez sur place, nous vous invi tons à informer le propriétaire et à 
coordonner la date et l ’heure d’une visi te af in que la propriété soit  inspectée 
en sa présence. 
 
La visi te des inspecteurs sera d'une durée approximative d’une heure, mais 
pourrait  varier en fonct ion de la grandeur du bâtiment. El le inclura une 
inspection visuel le de chaque pièce afin de véri f ier l 'état des murs ou autres 
éléments structuraux, ainsi qu’une véri f ication de la condit ion des murs 
extérieurs du bât iment. 
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Si vous avez des questions, vous pouvez joindre le service téléphonique  
  info-travaux au 514 872-3777 ou envoyer un courr iel  à l ’équipe projet à  
  l ’adresse suivante :  bassin-lavigne@vil le.montreal.qc.ca 

 
 
La Vi l le de Montréal vous remercie pour votre col laborat ion et mettra en 
œuvre tous les moyens dont el le dispose pour l imiter les impacts l iés à 
l 'exécution de ces travaux. 

 
 
La const ruct ion de l ’ouvrage de ré tent ion Lav igne est  réa l isée dans le  cadre du programme 
de subvent ion Chant ier  Canada-Québec.  
 
 
 
 
 
RENSEIGNEMENTS 
 

Ligne Info- t ravaux :  514 872-3777 ,  ent re 8  h 30 et  16 h 30,  du lundi  au vendredi .  

Pour  s ignaler  des s i tuat ions à tout  aut re  moment ,  composez le  311  en ment ionnant  
qu ’ i l  s ’ag i t  de t ravaux réa l isés par  la  Direct ion de l ’épurat ion des eaux usées de la  
Vi l le de Montréal .  

 


